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Point de situation n°48 – 16/03/2020 à 20h00 
BILAN EPIDEMIOLOGIQUE (SOURCES SPF, ECDC, OMS) 
 
France : 6 633 cas (+ 1 210) et 148 décès (+21) 
le 16 mars à 15h. 
 
Monde : 167 414 cas (+11 014) et 5 833 décès 
(+426), le 16 mars à 8h. 
 
148 pays & territoires touchés. 
 

 

MESURES DE GESTION EN FRANCE 
Activation du Centre de Crise Sanitaire le 27/01 
Déclenchement du plan de continuité d’activité (PCA) 
du MSS le 13/03 
centrecrisesanitaire@sante.gouv.fr : 01 40 56 75 11 

STRATEGIE 
Passage au stade 3 le 14/03 : objectif d’atténuation des 
effets de la vague épidémique sur le territoire. 
SARS CoV2 : 21ème virus respiratoire connu. 80% 
formes mineures, 15% formes sévères, 5% formes 
graves (surtout personnes âgées et fragiles). Létalité 
observée (3.7%). Enfants : sans doute vecteurs, pas de 
forme grave. Gravité augmente avec âge et 
pathologies. La prise d’anti-inflammatoire (ibuprofène, 
cortisone...) semble être un facteur d’aggravation de 
l’infection.  

ANALYSE DU RISQUE: 
L’OMS a déclaré une USPPI le 30/01/2020. 
L’OMS annonce officiellement une pandémie le 11/03/2020. 
Mise à jour OMS (28/02) : risque très élevé au niveau international. 
L’OMS considère le 13/03 que l’Europe est le nouvel épicentre de la 
pandémie de coronavirus 

DEFINITION DE CAS FRANCE (13/03) 
ZONES DE CIRCULATION DU VIRUS A L’ETRANGER SPF (15/03) : 8 pays européens 
dont 3 frontaliers de la France (Italie, Espagne, Suisse) 
ZONES D’EXPOSITION A RISQUE SPF (16/03) : 30 DEPARTEMENTS : 
Toute l’Ile-de-France : Essonne, Hauts-de-Seine, Paris, Seine-Saint-Denis, Seine et 
Marne, Val d’Oise, Val de Marne et Yvelines ARA : Ain, Ardèche, Drôme, Haute-
Savoie, Loire, Rhône 
BFC : Côte d’Or, Doubs, Haute-Saône, Territoire de Belfort, Saône-et-Loire 
Bretagne : Morbihan 
Corse : Corse-du-Sud, Haute Corse 
Grand Est : Bas-Rhin, Haut-Rhin, Meurthe et Moselle, Moselle, Vosges 
Hauts-de-France : Aisne, Oise, Somme 

COMMUNICATION / MEDIA :   
La visibilité du sujet quasi identique à hier. 
Mise en ligne de la fiche transport aérien de patient 
COVID-19. 
Renforcement des consignes de visite dans les EHPAD. 
Numéro vert ouvert 7/7, 24h/24 : 0 800 130 000 

CAPACITES DE DIAGNOSTIC ET OFFRE DE SOINS 
183 établissements de santé en capacité de prendre 
en charge des patients COVID-19. Plus de 2500 
analyses réalisables par jour. 
 Activation de la cellule de crise de chaque ARS et 

transmission d’un point de situation quotidien. 
 Activation du niveau 2 et déclenchement du Plan 

blanc dans tous les établissements de santé. 
 Déclenchement plan bleu dans tous les 

établissements médico-sociaux sur le territoire. 
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DIRECTION GENERALE DE LA SANTE 
SOUS-DIRECTION DE LA VEILLE ET DE LA SECURITE SANITAIRE 

 

1. Situation épidémiologique 

1.1. Situation nationale 

6 633 cas confirmés (+ 1 210 cas en 24h) 
252 cas graves (traités en réanimation) (+42 en 24h)  
148 décédés (+21 en 24h), dont 115 personnes de plus de 75 ans 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : SPF au 16 mars à 15h 
 
1.2. Situation sanitaire en régions 
 
Désormais toutes les régions métropolitaines sont touchées et territoires ultra-marin en Outre-mer. 
5 régions les plus touchées (cas/ 100 000 hab.) : Corse (36,6) / GE (28,0) / BFC (18,2) / IDF (14,4) / HDF (9,8) 
 

Situation au 16 mars à 15h (source : SPF) Nombre de cas confirmés Incidence (pour 100.000 habitants) 

ILE DE FRANCE 1762 14,4 

GRAND EST 1543 28,0 

AUVERGNE RHONE ALPES 618 7,7 

HAUTS DE FRANCE 585 9,8 

BOURGOGNE FRANCHE COMTE 507 18,2 

PROVENCE ALPES COTE D'AZUR 405 8,0 

OCCITANIE 262 4,4 

BRETAGNE 233 7,0 

NOUVELLE AQUITAINE 178 5,4 

NORMANDIE 156 2,6 

CORSE 126 36,6 

PAYS DE LOIRE 108 2,8 

CENTRE VAL DE LOIRE 90 3,5 

GUADELOUPE 18 4,8 

MARTINIQUE 16 4,5 

GUYANE 11 3,8 

REUNION 9 1,0 

MAYOTTE  1 0,4 
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1.3. Situation sanitaire par département 
 

 
Source : SPF, retraitement DREES 
 

1.4. Faits saillants par région 
 

Départements « d’exposition à risque » (Incidence cumulée de >= 10 /100 000 et cas confirmés >50) 
 

Régions Départements : (X) nouveaux 

Auvergne-Rhône-Alpes Haute-Savoie 

Bourgogne-Franche-
Comté 

Côte d’Or (X) ; Doubs ; Haute-Saône (X) * ; Le Territoire de Belfort ; Saône- et-Loire (X) 

Bretagne Morbihan (X) 

Corse Corse-du-Sud ; Haute Corse * 

Grand Est Bas-Rhin ; Haut-Rhin ; Meurthe et Moselle (X) ; Moselle ; Vosges      

Hauts-de-France Aisne ; Oise ; Somme (X) 

Ile-de-France Essonne (X) ** ; Hauts-de-Seine (X) ** ; Paris (X) ; Seine-Saint-Denis (X) ** ; Seine et Marne 
(X)** ; Val d’Oise (X) ; Val de Marne (X)** ; Yvelines (X) 

Note de lecture :  
 X indique les départements nouvellement inclus 
 l’incidence est supérieure à 10 cas pour 100 000 habitants, le nombre de cas est en revanche inférieure à 50, mais la 

cohérence géographique  invite à inclure ces départements 
 ** incidence comprise entre 5 et 10 cas pour 100 000 habitants, mais départements inclus en tenant compte de la cohérence 

géographique (importances des échanges entre départements en Ile-de-France) et d’une très probable sous-estimation du 
nombre réel de cas 
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Eléments nouveaux ce jour en rouge 
 
Auvergne Rhône Alpes : 

Signalement de difficultés dans les établissements médico-sociaux ainsi que les professionnels de santé libéraux 
et intervenants à domicile. 
Tension sur les SAMU persistantes malgré les systèmes téléphoniques de routage ne permettant pas de 
répondre aux urgences vitales. 
Question des structures médico-sociales sur le maintien de leur activité. 
Cas groupés : Faculté de Sciences de Saint-Etienne (42), Cluster de Nyons (26), en plus du cluster de la Balme 
(74). Impossibilité vu le nombre de cas confirmés d’identifier de manière exhaustive leurs contacts. 
Situations nosocomiales en ES et EHPAD : Rhône, Drôme (centre de dialyse), Loire, Puy de Dôme, Ain, etc… à ce 
jour maîtrisées. Le nombre de cas recensés ne permet pas de répondre aux investigations sur les cas, les contacts 
ne sont plus identifiés. Seules restent investiguées les situations priorisées (nosocomiales, professionnels de 
santé, situations à risques / cas groupés, personnes exposant à un risque important etc.). 

 
Bourgogne Franche Comté :  
 Remontées de cas confirmés chez des PS dans 5 établissements de 2ème ligne dont dans des services 

d’infectiologie. Un point de situation sera organisé demain avec l’ARS 
Tous les établissements engagés dans le processus de déprogrammation d’activités avec tension sur CHU25, 
Mâcon, Sens, Hôpital Nord Franche-Comté en particulier. 
 

Bretagne  
- Collectivités : 3 EHPAD (Plumelin, Guichen, René Fortin au CHU de Brest) 
- Refus de nombreux médecins généralistes de produire des arrêts de travail pour les personnes souffrant de 

maladies chroniques (BPCO, diabète, immunodéprimés…) 
- Masques : craintes de nombreux CH pour leurs stocks au regard de la communication ministérielle d’hier  
- Saturation du SAMU 22  
- Nombreuses interrogations de psychomotriciens, d’orthophonistes, d’ostéopathes, de masseurs-kiné 

intervenant soit en libéral soit en EHPAD se demandant s’ils peuvent poursuivre leur activité 
- Questionnements sur la possibilité pour les écoles identifiées comme « foyers » de cas d’infection au COVID-

19 d’accueillir des enfants de personnels soignants.  
 
Corse :  

- Augmentation notable du nombre de cas en Corse du Sud (9 cas nouveaux cas sur un total de 93) 
- Clusters : Ajaccio. Propriano (limité à 1 famille) 
- Haute Corse : situation inchangée / hier Les cas avérés tous hospitalisés sur Bastia (CHB) sauf  1 cas et 3 sujets 

contact sur Ghisonaccia   :  
- Corse du Sud : situation limitée à deux sites : Grand Ajaccio et Propiano (Grand Ajaccio = 50 % de la 

population Corse du Sud) 
 
Points particuliers critiques ou en tensions signalés par l’ARS: 

- Tension dans les centres pénitentiaires à anticiper : réunions prévues demain car pas de disponibilité sur CHA 
ni CHB pour mise à l’isolement  

- Tension sur les ESMS protection de l’enfance (pas de solutions de repli) 
- En 2B pas de solution à cette heure pour les personnes SDF 
- Fermeture des liaisons entre la Sardaigne et la Corse à l’initiative de la Sardaigne 
- Fermeture du port de Nice : interruption des liaisons entre Corse et Nice. Cette Information a été connue en 

COD ce matin. La Préfecture2A est en train d’agir sur ces deux données  
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Grand Est :  
- Saturation des capacités de réanimation dans les établissements du GE. L’ARS en lien avec les ES, la DGOS et 

la DGS procède au recensement des capacités en lits de réanimation supplémentaires et des besoins (environ 
300 /400 lits). Des actions de déprogrammation d’activités non urgentes et d’up-grader d’autres unités sont 
mises en place. Un travail dans ce sens est en cours avec les ES de la région notamment par GHT avec les ES 
publics et privés. 

- Demande de 200 respirateurs avec la possibilité d’en obtenir une vingtaine du service de santé des Armées. 
- Un renfort IDE (3 IDE/5 lits) semble nécessaire ou à défaut un renfort AS (2 AS/4 lits). Ces besoins seront à ré-

estimer avec les professionnels. Des renforts inter-régionaux sont prévus vers les structures prioritaires du fait 
de la déprogrammation des interventions non urgentes. Matériel Demande de 200 respirateurs 
Un renfort IDE (3 IDE/5 lits) semble nécessaire ou à défaut un renfort AS (2 AS/4 lits). Ces besoins seront à ré-
estimer avec les professionnels. Ce jour, renforts infrarégionaux vers les structures prioritaires du fait de la 
déprogrammation des interventions non urgentes 

- Demande d’EPI : masques chirurgicaux et FFP2 (13 500 masques chirurgicaux et 3 500 FFP2 sont utilisés par 
jour pour 105 lits occupés COVID pour un total de 940 lits MCO.) 

- Signalement de difficultés dans le secteur EMS:  plusieurs personnes placées en soins palliatifs, pour lesquelles 
les familles ont été exceptionnellement admises à venir en visite. Le sujet est à la fois d’accompagner ces fins 
de vie et de gérer la communication sur un nombre important de décès qui s’annonce.  

 
3 médecins réanimateurs de la région GE symptomatiques : 1 à Verdun (en attente de son test et qui porte un 
masque), 1 à Saint Avold (transféré en réanimation à Nancy) et un réanimateur des Hôpitaux Civils de Colmar 
est hospitalisé en réanimation aux HUS et est confirmé COVID +. 
  
Haut-Rhin et Bas-Rhin:   
Collectivités : 18 Ehpad (personnels et/ou résidents), 2 établissements pénitentiaires (maison d’arrêt de 
Colmar et maison centrale de Mulhouse), l’emprise militaire de Colmar et Mutzig ; Tournoi de body-karaté à 
Strasbourg le 7-8 mars. 
Moselle Collectivités : Rassemblement sportif inter-écoles des Arts et Métiers à Metz le weekend du 7-8 mars 
Meurthe et Moselle : nouveaux foyers secondaires en lien avec le rassemblement religieux  
Marne : Collectivités : mosquée Orgeval de Reims (2 cas confirmés, nombreux sujets symptomatiques) ; école 
des arts et métiers de Châlons-en-Champagne 
  
Aisne : Chasse du 15/02 à Chaumusy (Marne) toujours en cours d’investigation  
Alsace : Problème majeur d’approvisionnement en masques aux HUS. Le stock ne permet plus qu’un jour et 
demi de fonctionnement. Hôpital de Mulhouse dans la même situation.  

 
Hauts de France :   

Migrants : Réunion en sous-préfecture de Calais le 5/03 : Environ 1000 personnes exilées. Question armement 
CH Calais pour dépistage et hospitalisation / hébergement pendant 24h - Réflexion en cours 
Entreprise VALEO Amiens : demande intérêt d’une décontamination totale du site et la CAT. La directrice 
départementale a fait le lien. 
Etablissements : 

- CH Arras => augmentation importante du nombre de patients nécessitant une hospitalisation hors 
réanimation au SAMU 62 et aux urgences du CH d’Arras  

- CH de CREPY-EN-VALOIS (comprend 2 EHPAD, 1 USLD/SSR, 1 USCD). Dépistage des résidents d’un 
foyer d’infections respiratoires aigües (IRA) : 11 positifs => arrêt de la politique de prélèvement 
systématique des patients symptomatiques. 

EHPAD : 4 dans l’oise, 3 dans l’Aisne, 1 dans la Somme 
ESMS PH : 2 dans l’Aisne, 1 dans la Somme, 1 dans l’Oise 
SAMU  62 : augmentation importante du nombre de patients nécessitant une hospitalisation en raison de 
critères de gravité, hors réanimation au SAMU 62 et aux urgences du CH d’Arras  
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PS libéraux : +/-40 médecins du 60 enrôlés sur la télémédecine, extension aux IDE, déploiement régional engagé 
vendredi 
 

IDF :  
- 75 : Ecole maternelle Daumesnil Paris 12 : directeur COVID +, 5 professeurs symptomatiques  
- 77 : UNV GHEF Site de Meaux : 1 médecin covid+ et 4 symptomatiques en attente analyse + 3 infirmières en 

attente de dépistage. Risque pour la continuité de l’activité.  
- EHPAD Les Jardins de Sedna à Avon : 1 résident COVID +  
- 91 : Hôpital privé gériatrique Les Magnolias à Ballainvilliers : 2 médecins et 2 résidents COVID +  
- 94 : Centre pénitentiaire de Fresnes: 2 IDE COVID +  
- 95 : ADP Charles de Gaulle : rapatriement 2 patients COVID + Croisière Martinique  
- ARS IDF : 2 cas confirmés et 7 cas probables  

 
La gestion de la levée de l’anonymat des résultats de laboratoire reste toujours problématique pour l’AP-HP.  
Mise en place d’un dispositif de signalement en ES et ESMS de cas COVID afin d’accélérer le processus de contact 
tracing dans ce cadre et la prise de décision sur les mesures à mettre en place. 

 
Départements à « critères intermédiaires » (incidence cumulée de 5 -10 /100 000 et # cas confirmés >50) 

 
Occitanie 

- Cas positifs en collectivités : un cas (prof au lycée de Bourg-Madame), élèves habitant à Andorre, lien fait ARS 
Andorre  

Hérault (agglomération de Montpellier) 
- Cluster autour de Cres (banlieue de Montpellier) chez des personnels d’un complexe éducatif : fermeture d’un 

ensemble d’équipements scolaires et de crèches sur arrêté préfectoral jusqu’au 24/03. 
- Cas positifs en collectivité : Un EHPAD, CHU de Montpellier  
- Une députée de Haute Garonne confirmée positive au Covid-19. 
- Décès d’un des résidents de l’EHPAD de Mauguio, les causes ne sont pas connues, le résident était 

symptomatique mais non testé COVID.  
 

Autres Départements : situations particulières 
 
Martinique :  

- Croisière Costa Magica ; contient 3267 personnes : 2305 passagers (dont 419 italiens) et 962 membres 
d'équipages.  

o 2 cas confirmés (évacués vers CHU de Fort de France), autorisé à accoster vendredi matin à 5h pour la 
descente des malades et des passagers qui résident en Martinique (393).  

o 445 passagers, principalement martiniquais, descendus à Fort-de-France ; le navire a ensuite quitté la 
Martinique le 13 mars avec 2850 personnes pour la Guadeloupe (préfet de Guadeloupe prévoit 
l’évacuation de ces passagers par voie aérienne du 13 au 15 mars) 

 Confinements à domicile : 389 personnes ; 
 Confinements collectifs dans village de vacances : 55 personnes, dont 34 Guyanais dont la 

préfecture et la collectivité territoriale de Guyane envisagent le rapatriement en Guyane. 
 1 hospitalisation. 

- Situation du Costa Favolosa : dimension comparable au Costa Magica ; 2 passagers atteints 
o La même procédure suivie le 14 mars : débarquement des 546 passagers martiniquais pour examen 

médical individuel, puis départ de 1800 passagers vers la Guadeloupe « terminus » de la croisière 
- Situation d’autres bateaux en escale en Martinique : 

o MSC Preciosa. Fort-de-France port d’attache. Pas de suspicion de contamination à ce jour. Le bateau 
sera vidé de ses passagers sur 2 jours en Martinique (1875 personnes débarqueront) et en Guadeloupe 
(1404 personnes). 

o Le Ponant a débarqué à Fort-de-France samedi 200 passagers. 
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o Club Med 2 lundi 16 mars 
 

Paca 
- Pas d’élément nouveau 
- Tension sur les kits de réactifs dans les laboratoires des ES de 1èe ligne COVID19 (CHU de Nice +++). 

L’ouverture de la technique aux laboratoire biologiques de ville pourrait majorer ces tensions. 
- Difficulté de faire la bascule vers la filière de prise en charge ambulatoire dans un contexte de très forte 

pénurie en masques chirurgicaux pour les professionnels de santé libéraux. 
 
Guyane 

4 nouveaux cas confirmés en Guyane :  
- 1 cas secondaire identifié grâce au contact tracing 
- 2 cas importés de Paris (contacts d’un cas confirmé) 
- 1 cas importé de Martinique/Costa Magica/débarquement du 14/3 

 
Guadeloupe 

Pas d’élément nouveau à ce jour 
 

Réunion 
- Un 7éme nouveau cas positif covid-19 en cours d’investigation  
- Il n’y a à ce jour pas de circulation autochtone identifiée à la Réunion qui reste en niveau 1. (3 cas de retour 

de voyage parmi 34 croisiéristes habitant à la Réunion) 
- Concomitance avec l’épidémie de dengue   

 
Saint Pierre et Miquelon 

- Deux cas possibles détectés vendredi et samedi ; tests transmis au laboratoire d’Halifax. Les résultats 
devraient être portés à la connaissance du CHFD et de l’ATS SPM lundi ou mardi. 

 
Centre :  

Cas confirmés en collectivités :  
- Cas groupés de 8 religieuses à la retraite dans un couvent de la Rochecorbon (Indre-et-Loire), dont 2 

hospitalisées et une en état grave (89 ans),  
- Cas groupé dans le nord de l’Eure et Loir, retour d’une fête dans l’Orne le week-end dernier impliquant 80 

convives originaires de plusieurs régions.  
- Entreprise Orange à Angers 
- Ecole privée dans le Cher : 2 cas confirmés chez un élève et une institutrice.  
- CHU de Tours (1ère ligne) : Cluster de 4 soignants (1er cas 6/03) + 2 nouveaux cas confirmés (14/03)  
- CH de Dreux : chirurgien urologue partageant son activité avec un établissement parisien. 

Au total : beaucoup de situation avec diffusion possible dans les communautés religieuses (catholiques). 
Beaucoup de plaintes par rapport aux manques de consignes pour les masques chirurgicaux et SHA pour les 
libéraux et les EMS  

- Menace de retrait de la part des transporteurs sanitaires en raison d’absence de matériel de protection 
individuelle en dépit de la situation épidémique 
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Nouvelle-Aquitaine :  
Laboratoires de biologie médicale : Problématiques d’accès aux masques FFP2 dans le cadre de leur pratique 
 

Mayotte :  
- Confirmation un cas de Covid-19 (homme 32 ans arrivé à Mayotte mardi 10 mars 2020 de Paris), ayant 

séjourné du 21 février au 29 février 2020 dans l’Oise (St Germain la Poterie) et du 29 février au 8 mars en 
Haute Savoie (Les Gets) 

- Sollicitations importantes centre 15 suite à fausse information sur réseaux sociaux (ARS demande que 
passagers vol de lundi soir se fassent connaître ; démenti ARS fait)  

Normandie : 
Situations isolées mais impliquant des professionnels de santé de ville : dentiste, sage-femme, kiné. 
Confirmation chez un PH au Groupe hospitalier du Havre. 
Pas d’extension du cluster de Biéville (27 cas dans la commune) dans les communes voisines 

 

1.5. Situation internationale  
 

 

Source : Université de John Hopkins (JHU) pour les guérisons (chiffres à 19h) 
 

 OMS 
 

L’OMS a officiellement qualifié l’épidémie de COVID-19 de pandémie.  
L’Europe est désormais à « l’épicentre » de la pandémie du nouveau coronavirus, a averti ce vendredi le directeur 
général de l’OMS, appelant les pays à « détecter, isoler, tester et traiter chaque cas ». 
 
Bilan OMS du 15/03 : 9 nouveaux pays/territoires/zones (région africaine [7], région européenne [1] et région des 
Amériques [1]) ont signalé des cas de COVID-19 au cours des dernières 24 heures. 
 
 
 EUROPE : événements en cours ou prochains : 

 
 Visioconférence des ministres de l’intérieur et de la santé aujourd’hui à 11h avec pour objectif principal de 

mieux coordonner les mesures sanitaires et en matière de frontières. 
 Conseil Européen prévu le 17/03 à 17h en visioconférence. 
 Réunion OMS Euro le 17/03 
 Lancement sous 48h des JPP européens respirateurs, lunettes, masques et kit de diagnostic. 
 Différents pays annoncent la fermeture de leurs frontières (Espagne, Canada). 
 L’Allemagne ferme la plupart de ses commerces sur son territoire. 

 
  

Total confirmés 
179 029 

Total guéris 
78 073 

Total décès 
7 057 

Pays et territoires touchés 
148 
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 CHINE 

Stabilisation, depuis une semaine, 
des nombres de nouveaux cas 
confirmés, de nouveaux cas 
suspects et de décès. 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. Expertise et recommandations 

 
2.1. Expertise 
 
 Définition de cas : mise à jour par SPF le 13 mars. Ajout d’une catégorie « cas probable » (signes cliniques 

d’infection respiratoire aiguë ans les 14 jours suivant un contact étroit avec un cas confirmé de COVID-19) ; 
suppression de la notion de « coexposition ». 

 

 Départements d’exposition à risque pour le COVID-19 : 
- Mise à jour par SPF le 13 mars des critères de définition des zones à risque ; 
- Mise à jour par SPF le 16 mars de la liste des zones à risque : 30 départements exposés (dont les 8 franciliens), 

au lieu de 6 seulement le 10 mars. 
 
2.2. Recommandations et avis 
 
Avis provisoire du 14 mars 2020 du HCSP sur les recommandations relatives à la prévention et à la priser en charge du 
COVID-19 chez les patients à risque de formes sévères 
(https://www.hcsp.fr/explore.cgi/avisrapportsdomaine?clefr=775). 

Le CCNE a rendu le 13 mars son avis sur les enjeux éthiques face à une pandémie : https://www.ccne-
ethique.fr/fr/actualites/la-contribution-du-ccne-la-lutte-contre-covid-19-enjeux-ethiques-face-une-pandemie. 

Le conseil scientifique recommande aujourd’hui un confinement sur le modèle de celui mis en place en Italie. 

 

3. Mesures de prévention et de gestion 

3.1. Stratégie de réponse 

Le passage en stade 3 de l’épidémie a été annoncé le samedi 14/03 (atténuer les effets de la vague épidémique sur le 
territoire).  
 
3.2. Coordination interministérielle 
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 Mesures annoncées par le Premier Ministre le 14 mars 2020 
Deux arrêtés des 14 et 15 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus covid-
19 (https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041722917&categorieLien=id et 
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041723302&dateTexte=&categorieLien=id). 
 
 Mesures annoncées par le Président de la République le 12/03 : 
- Fermeture des crèches, des écoles et des universités à compter du lundi 16 mars.  
- Les élections municipales sont maintenues. 
- Des mesures/instructions seront mises en œuvre pour libérer des places dans les hôpitaux. 
-Des mesures seront prises concernant le chômage partiel. 
-La fin de la trêve hivernale est repoussée de deux mois. 
-Une réponse européenne est attendue au plan économique/budgétaire. 
 

3.3. Offre de soins 

 Capacités de prise en charge  
o 183 établissements de santé sont en capacité de prendre en charge des patients COVID-19. Plus de 1 000 tests 

réalisés par jour. 
o Travaux en cours sur la prise en charge des patients décédés du covid-19 par les services funéraires. 

 Capacités de diagnostic 
o Environ 70 laboratoires hospitaliers disposent de la capacité de diagnostic, pouvant réaliser plus de 2500 analyses 

par jour. 
o Déploiement du diagnostic biologique en ville (hors établissement de santé) : doctrine en cours d’élaboration. 

 

3.4. Moyens sanitaires 

 Doctrine port du masque 

La doctrine de port du masque est disponible sur le site de la SF2H : https://www.sf2h.net/wp-
content/uploads/2020/02/Avis-Masque-SF2H-SPILF-04.03.2020.pdf  

 
 Approvisionnement en masques 

Décret du 13 mars 2020 portant réquisition des masques de protection 
(https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041721820&categorieLien=id), texte qui 
abroge le décret du 3 mars 2020. 
 
Deux opérations d’envergure en cours : 

- 20/03-21/03 : livraison au profit des médecins et infirmiers du secteur libéral de 27 départements via les 
pharmacies d’officine (5 semaines d’autonomie) 

- 15-16/03 : complément urgent « 2ème réassort » au profit de 13 ES 
- Opérations ponctuelles de dépannage en urgence 
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4. Communication 
4.1. Information des ARS, des établissements de santé et des professionnels de santé 

Message diffusé Date Objet 

MINSANTE n°2020_34 16/03/2020 Consignes d’imputation et de traçabilité des dépenses liées à la 
gestion de crise Covid-19 dans le budget des ARS 

MINSANTE n°2020_33 
DGS-URGENT n°2020_13 
MARS n°2020_12 

16/03/2020 Diffusion du guide de préparation à la phase épidémique de Covid-
19 et des lignes directrices pour la prise en charge en ville des 
patients Covid-19 

 

4.2. Information au public 

 
 Communication sur la livraison des masques localement : reportages TV. 
 Mise en ligne de : 

o Guide méthodologique tome 2   
o Prise en charge en ville par les médecins de villes des patients symptomatiques en phase épidémique 

de Covid-19  
o Lignes directrices pour la prise en charge en ville des patients symptomatiques en phase épidémique 

de Covid-19   

 

 Affichage et médias : Actualisation des spots TV, audio sur les mesures barrières (MSS/SpF) le 10/03 ; mise en 
ligne des visuels « gestes barrières » en 9 langues complémentaires. Mise à jour des affiches sur les gestes 
barrières disponibles en de multiples langues : https://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-
maladies/maladies/maladies-infectieuses/coronavirus/coronavirus-questions-reponses 

 
 FAQ : Actualisation de la FAQ du gouvernement 
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Annexe 1 : Carte des cas confirmés, en fonction des lieux d’hospitalisation 
(données sur 1 768 patients, au 16 mars) 
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Annexe 2 : Carte des établissements 1ère et 2ème lignes et disponibilité des kits de test de 
diagnostic (en date du 11/03) 

 

 

 

 

 


